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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-5345

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-5345

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Caisse Nationale de l'Assurance Maladie

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité publique 
centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Protection sociale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestation d'agence de voyage dans le cadre du service Trajet Santé de l'Assurance 
Maladie.

  Description : Prestation d'agence de voyage portant sur la fourniture de titres de transports 
aériens, ferroviaires et maritimes relatifs aux déplacements pour les soins des assurés et des 
éventuelles personnes accompagnantes ainsi que la réalisation de prestations associées dans le 
cadre du service Trajet Santé de l'Assurance Maladie.

  Identifiant de la procédure : 49ce1bcc-7452-4990-8ded-75a36c2e6d59

  Identifiant interne : AC/2025/1995

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : La procédure appliquée est l'appel d'offres ouvert 
au sens de l'article R. 2124-2-1° du code de la commande publique. Conformément à l'article R. 
2161-5 du code de la commande publique, aucune négociation ne sera admise. Seules des 
demandes de précisions pourront être formulées, si nécessaire. L'analyse des offres sera 
réalisée sur la base des critères d'attribution mentionnés au règlement de consultation. En 
application de l'article R. 2161-4 du code de la commande publique, les offres seront examinées 
avant l'examen des candidatures. Toutefois, seule la candidature du candidat, dont l'offre a été 
classée en 1ère position par l'application des critères d'attribution mentionnés au règlement de 
consultation, sera vérifiée. La vérification consistera à vérifier que ce candidat ne relève pas 
d'un motif d'exclusion des procédures de marché public conformément à l'article R. 2144-4 du 
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code de la commande publique. Si ce candidat se trouve dans un des cas d'exclusion des 
procédures de marchés publics mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-
11 du code de la commande publique, sa candidature sera déclarée irrecevable et par 
conséquent, il sera éliminé de la procédure conformément à l'article R. 2144-7 du code de la 
commande publique.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 63510000 Services d'agences de voyages et services 
similaires

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Prestation d'agence voyage dans le cadre du service Trajet Santé de l'Assurance Maladie.

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet une prestation d'agence voyage portant sur 
la fourniture de titres de transport aériens, ferroviaires et maritimes relatifs aux déplacements 
pour soins des assurés et des éventuelles personnes accompagnantes ainsi que la réalisation de 
prestations associées dans le cadre du service Trajet Santé de l'Assurance Maladie.

  Identifiant interne : AC/2025/1995

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 63510000 Services d'agences de voyages et services 
similaires

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Si le candidat, dont l'offre a été classée en 1ère position par 
l'application des critères d'analyse mentionnés au règlement de consultation, 
présente une capacité économique et financière insuffisante, sa candidature sera 
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déclarée irrecevable, et par conséquent, il sera éliminé de la procédure 
conformément à l'article R. 2144-7 du code de la commande publique. Est 
insuffisante, la capacité économique et financière du candidat qui ne respecte 
pas le niveau minimal suivant : un chiffre d'affaires annuel minimal de 20 000 000 
Euros HT.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Si le candidat, dont l'offre a été classée en 1ère position par 
l'application des critères d'analyse mentionnés au règlement de consultation, 
présente une capacité technique et professionnelle insuffisante, sa candidature 
sera déclarée irrecevable, et par conséquent, il sera éliminé de la procédure 
conformément à l'article R. 2144-7 du code de la commande publique. A défaut 
de niveau minimal de capacité, seule une capacité professionnelle et technique 
du candidat manifestement insuffisante est susceptible d'entrainer l'irrecevabilité 
de sa candidature. Afin d'apprécier la véracité sa capacité, il sera demandé au 
candidat de produire les attestations de bonne exécution des services fournis 
émanant des destinataires concernés, ou à défaut, une déclaration sur l'honneur, 
une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années et 
une description du matériel et de l'équipement technique dont le candidat 
disposera pour la réalisation du marché public.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 24/02/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : En vertu des dispositions du Code de la 
justice administrative (L. 551-1 et suivants), le candidat dispose d'un délai de 11 jours 
calendaires à compter de la date d'envoi de la notification du rejet de son offre ou de sa 
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candidature pour exercer un référé précontractuel devant le tribunal administratif de 
Paris. En vertu des dispositions du Code de justice administrative (L. 551-13 et suivants ; 
R. 551-7), le candidat peut saisir le tribunal administratif susmentionné ci-avant d'un 
référé contractuel au plus tard le trente et unième jour suivant la publication au Journal 
officiel de l'Union européenne de l'avis d'attribution. En vertu des dispositions du Code 
de la justice administrative (L. 211-4 et R. 421-4 à R. 421-5), le candidat dispose d'un délai 
de 2 mois à compter du jour de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées 
pour exercer un recours contentieux devant le tribunal administratif susmentionné ci-
avant. Ce recours peut être assorti, le cas échéant, d'un référé-suspension exercé dans 
les conditions mentionnées à l'article L. 521-1 du Code de justice administrative.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Paris

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Paris

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Paris

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Caisse Nationale de l'Assurance Maladie

  Numéro d’enregistrement : 18003502402369

   Adresse postale : 26-50 avenue du Professeur André Lemierre

  Ville : Paris

  Code postal : 75020

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : ANAIS.TIKOUIRT@assurance-maladie.fr

  Téléphone : 01 72 60 18 25

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Paris
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  Numéro d’enregistrement : 177500055

   Adresse postale : 7, rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : 01 44 59 44 00

  Télécopieur : 01 44 59 46 46

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : a71625c6-0c81-4468-8e12-a9dac90ea9a5 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 16/01/2025 à 10:11

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

16/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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